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• Le changement de système à la Suva a des répercus-

sions sur les données de la déclaration de sinistre: 

si une entreprise a plusieurs adresses spéciales d’in-

demnités journalières (et donc plusieurs sous-numé-

ros), elle doit fournir, à partir du 31 mars 2015, non 

seulement le numéro de client (123-45678.9) et la 

partie d’entreprise (A, B, C, etc.), mais aussi le sous-

numéro (01, 02, 03, etc.). Les données nécessaires 

pour les prochaines déclarations de sinistres de votre 

entreprise vous seront communiquées en temps 

voulu.

• Si une entreprise n’a qu’un seul sous-numéro, la 

déclaration de sinistre s’effectue comme jusqu’à pré-

sent avec le numéro de client et la partie d’entreprise. 

L’indication du sous-numéro n’est pas nécessaire.

• Les clients AFC déclarent les cas avec le numéro 

de client de l’entreprise (et non plus avec le numéro 

7000).

A
u

c
u

n
e

 m
o

d
ifi

 c
a

ti
o

n
 

p
a

r 
ra

p
p

o
rt

 à
 l

a
 

s
it

u
a

ti
o

n
 a

c
tu

e
ll
e

D
é

c
la

ra
ti

o
n

 a
v
e

c
 

s
o

u
s
-n

u
m

é
ro

 a
u

 l
ie

u
 d

e
 l

’a
d

re
s
s
e

 I
J
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